
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  1 DÉCEMBRE 2022  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

25/11/2022

06/12/2022

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
33

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur MEZIK

L'an deux mille vingt deux, le un décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame  Solange
FORNENGO ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Christiane CHARNAY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur
Jonathan LONOCE ;  Madame Françoise DIOP ;  Monsieur  Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame Josiane BONNET ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 

DEL20221201_16

CONVENTION TERRITORIALE D'ÉDUCATION AUX ARTS ET À LA CULTURE TOUT AU
LONG DE LA VIE

RAPPORTEUR : Solange FORNENGO

En 2015, la commune et l’État ont signé une convention triennale pour le développement de
l’éducation aux arts et à la culture à tous les âges de la vie. Cette convention a été renouvelée
en 2018 en y associant un nouveau partenaire, la Métropole de Lyon.



Fort  du  bilan  positif  de  ces  2  conventions  d’une  part,  d’un  contexte  nouveau  pour  le
développement  de  l’éducation  artistique  et  culturelle  à  Givors  comme  à  l’échelle  de  la
Métropole d’autre part, le Comité Technique du 13 octobre dernier s’est prononcé en faveur de
la signature d’une nouvelle convention triennale.

Constatant le bilan positif des deux premières conventions, le comité de pilotage s’est donc
prononcé  en  faveur  d’un  renouvellement  afin  de  consolider  et  développer  les  actions
culturelles menées à Givors.

La signature de cette troisième convention doit ainsi viser à faciliter et renforcer l’accès à la
culture pour tous les habitants du territoire. Elle repose sur des objectifs généraux et des axes
d’interventions partagés ainsi qu’une coopération territoriale renforcée.

Pour cela, la Direction Régionale des Affaires Culturelles Auvergne-Rhône-Alpes interviendra
par  un  suivi  en  ingénierie  et  un  apport  financier  comprenant  une  enveloppe  de  minimum
30 000 euros, qui sera renouvelée tous les ans dans la limite de la durée de la convention.

La Métropole interviendra en coordonnant  les projets qu’elle suscite via son appel à projet
Éducation artistique et  culturelle,  collèges et  territoires et  un apport  financier d’un montant
minimum de 10 000 €.

Chaque année, un dossier de présentation des projets et un budget prévisionnel, sollicitant la
subvention de la Direction Régionale des Affaires Culturelle Auvergne-Rhône-Alpes et de la
Métropole, sera déposé en annexe de la convention. Un bilan annuel sera effectué par les
signataires.

Il est proposé au conseil municipal d’approuver la signature de la convention de partenariat
pluriannuelle  entre  la  commune  de  Givors,  l’État  et  la  Métropole  de  Lyon  et  d’autoriser
monsieur le maire à signer ladite convention.

En  complément,  il  est  précisé  que  monsieur  le  maire  pourra,  dans  le  cadre  de  cette
convention, demander l’attribution de subventions, quels qu’en soient l’objet et le montant, à
tout organisme financeur suite à la délibération n°01 du 12 janvier 2022, au titre de l’article
L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  la  convention  territoriale  d’éducation  aux  arts  et  à  la  culture
2023 - 2024 - 2025 tout au long de la vie ci-jointe entre la commune de Givors, l’État et
la Métropole de Lyon ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer ladite convention ;

• DE DIRE que monsieur le maire peut solliciter l’attribution de subventions, quels qu’en
soient l’objet et le montant, à tout organisme financeur au titre de l’article L.2122-22 du
Code général des collectivités territoriales.



Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Loïc MEZIK

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
































